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Ljubljana, le 17 juin 2008 
 
 
 
 
 
Monsieur le Président,  

 

J'ai le plaisir de vous inviter à participer à la réunion du Conseil européen qui se tiendra à 

Bruxelles les 19 et 20 juin 2008. Après le résultat du référendum irlandais sur le traité de 

Lisbonne, il est important que nous montrions que l'UE ira de l'avant et qu'elle poursuivra sur 

la voie du progrès. Voici comment j'envisage d'organiser nos travaux.  

 

Le jeudi à 17 heures, nous nous réunirons une première fois, dans le cadre d'une session du 

Conseil au niveau des chefs d'État et de gouvernement, pour débattre de l'adhésion de la 

Slovaquie à la zone euro. Nous serons rejoints par le président de la Banque centrale 

européenne, M. Jean-Claude Trichet.  

 

Après la traditionnelle photo de famille, nous commencerons nos travaux à 17h45 par un 

échange de vues avec le président du Parlement européen, M. Hans-Gert Pöttering.  

 

Le Conseil européen entamera sa première séance de travail à 18h15. Alors que les prix 

nominaux de toutes les principales denrées alimentaires ont atteint, au cours des derniers 

mois, leur niveau le plus élevé en presque cinquante ans, il nous appartiendra de montrer la 

voie à suivre. Nous examinerons les conséquences de la flambée des prix des denrées 

alimentaires et du pétrole pour l'action de l'Union et déciderons d'un certain nombre de 

mesures à court, moyen et long terme. Notre débat se fondera sur les deux communications de 

la Commission portant sur le prix des denrées alimentaires et du pétrole. Il est indispensable 

que ces questions soient examinées de manière cohérente, dans le cadre des efforts collectifs 

qui doivent être déployés pour atteindre les objectifs du Millénaire pour le développement.  
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Pendant le dîner, qui commencera à 20h15, nous demanderons tout d'abord à notre collègue 

Brian Cowen, le Premier ministre irlandais, d'expliquer les raisons pour lesquelles le traité de 

Lisbonne a été rejeté lors du référendum. Nous examinerons ensuite les moyens qui nous 

permettront d'aller de l'avant.  

 

Durant leur dîner, les ministres des affaires étrangères feront le point de la situation dans les 

Balkans occidentaux.  

 

La session de travail de vendredi, qui débutera à 10 heures, sera consacrée à la mise au point 

des conclusions. Nous commencerons par examiner le volet "Justice et affaires intérieures" 

avant de passer en revue les questions économiques, sociales et environnementales. Nous 

réaffirmerons ensuite notre soutien à la perspective européenne de la région des Balkans 

occidentaux et soulignerons la nécessité d'autres mesures. Dans le contexte de la politique 

européenne de voisinage, nous ferons le point des progrès accomplis dans le lancement du 

"Processus de Barcelone: une union pour la Méditerranée" et approuverons la proposition de 

développer le partenariat oriental au sein de la PEV.  

 

La présidence informera les pays candidats à l'adhésion des résultats des discussions.  

 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

 

 

Janez Janša   

Président du Conseil européen 
 


